
GE.11- 

  Accord 

  Concernant l'adoption de prescriptions techniques uniformes 
applicables aux véhicules à roues, aux équipements et aux pièces 
susceptibles d'être montés ou utilisés sur un véhicule à roues et les 
conditions de reconnaissance réciproque des homologations délivrées 
conformément à ces prescriptions*  

(Révision 2, comprenant les amendements entrés en vigueur le 16 octobre 1995) 

_________ 

  Additif 6: Règlement No 7 

  Révision 5 - Rectificatif 1 

Rectificatif 1 au complément 15 à la série 02 d'amendements au Règlement, faisant l'objet 
de la Notification dépositaire C.N.146.2011.TREATIES-3 datée du 28 avril 2011 

  Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des feux de position avant 
et arrière, des feux-stop et des feux d'encombrement pour véhicules à moteur 
(à l'exception des motocycles) et de leurs remorques 

_________ 

NATIONS UNIES 

  

 * Ancien titre de l'Accord: Accord concernant l'adoption de conditions uniformes d'homologation et la 
reconnaissance réciproque de l'homologation des équipements et pièces de véhicules à moteur, en 
date du 20 mars 1958, à Genève. 
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Paragraphe 6.1.7.2, modifier comme suit: 

«6.1.7.2 Le feu doit satisfaire à l’intensité minimale prescrite dans le tableau de 
répartition lumineuse spatiale normalisée de l’annexe 4 en cas de défaillance 
de l’une des sources lumineuses. Cependant, dans le cas de feux conçus pour 
deux sources lumineuses seulement, une intensité minimale de 50 % dans 
l’axe de référence du feu est considérée comme suffisante, à condition que la 
fiche de communication contienne une note précisant que le feu en question 
ne peut être utilisé que sur un véhicule équipé d’un témoin de fonctionnement 
indiquant la défaillance de l’une ou l’autre de ces deux sources lumineuses.». 

Paragraphe 6.1.8, à supprimer. 

    
 


